
Soir CorruptionLe Soir
d’Algérie Lundi 3 mars 2014 - Page 9

Le Soir d’Algérie - Espace «Corruption» - E.mail : soir_    corruption@hotmail.com

LES PAYS EUROPÉENS VENDENT LA NATIONALITÉ AUX PLUS RICHES

Pots-de-vin donnés d’une main, 
récupérés d’une autre main 

A Malte, on peut désormais obtenir
un passeport moyennant 650 000
euros. Le Premier ministre maltais
parle déjà de «célébrités», de grands
noms de la jet set et du Bottin mondain
qui se presseraient pour obtenir un
passeport et la nationalité de l'île. Pour
y parvenir, une seule condition : être
riche. Jeudi 16 janvier 2014, le gouver-
nement maltais s'apprêtait à lancer ce
qu'il appelle le «Malta Individual Inves-
tor Program» (IIP), un dispositif per-
mettant à quiconque d'acheter un pas-
seport maltais, obtenant ainsi la natio-
nalité de ce pays membre de l'Union
européenne (UE) contre quelque 650
000 euros. Le candidat à la nationalité
devra également acquérir une proprié-
té de plus de 350 000 euros — ou louer
une résidence pour 16 000 euros pen-
dant cinq ans — et s'acquitter de 150
000 euros d'investissement dans un
instrument financier approuvé par le
gouvernement de La Valette. Sa dette,
par exemple.

Un passeport pour la famille à prix soldés
Le nouveau citoyen de l'île de Malte

peut ensuite obtenir un passeport pour
sa famille à prix soldés : 25 000 euros
pour ses enfants mineurs et 50 000
euros pour les majeurs, l'époux (se),
les parents et beaux-parents. Une fois
bourse déliée, l'espace Schengen leur
sera ouvert. Néanmoins, l’île est le pre-
mier pays à promettre une nationalité
sans y accoler aucune obligation de
résidence effective sur le territoire. A
Malte, on estime que la plupart des
Etats ont des programmes plus agres-
sifs. Le Portugal, l’Espagne, Chypre et
la Grèce ont des régimes pour accor-
der des permis de résidence sous cer-
taines conditions d’investissement. Les
Pays-Bas ont fixé la barre la plus haute
à 1,25 million d’euros d’investissement.
La Lettonie, la Hongrie sont moins
chères : 250 000 euros.

Le Royaume-Uni en tête 
pour attirer les riches étrangers
Dans la bataille que se livrent les

pays occidentaux pour attirer les inves-
tisseurs et les entrepreneurs des pays
émergents, Londres marque des
points. Les obtentions de visas d’entre-

preneur et d’investisseur, qui sont des-
tinés aux non-Européens et ont été
aménagés en faveur des plus riches
par le gouvernement de David Came-
ron se multiplient. La barre des 1 000
personnes se voyant accorder chacun
de ces sésames est en train d’être fran-
chie. Jill Turner, qui dirige l’équipe
immigration intra entreprise du cabinet
d’avocats Pinsent Masons, évoque
même une sorte de «rêve britannique»
comme il y a un «rêve américain».  

«Il y a vingt ans, ces gens rêvaient
d’obtenir la Green Card pour aller dans
la Silicon Valley (Californie), mais
aujourd’hui, Londres est perçue
comme aussi excitante», explique-t-
elle au quotidien français Les Echos
(16 janvier 2014). Selon elle, le succès
de ces visas s’explique, certes, en par-
tie par la fermeture d’autres voies d’im-
migration pour les non-Européens.
Mais elle ajoute que les Chinois, les
Pakistanais, les Russes et les Améri-
cains sont aussi attirés depuis plus
d’un an par la vigueur retrouvée de
l’économie ainsi que par un environne-
ment entrepreneurial favorable Outre-
Manche. Julia Onslow-Cole, qui dirige
le département immigration chez «PwC
Legal», fait le même constat. Elle s’at-
tend à une poursuite de la tendance
«car le  monde reste incertain, et ces
gens sont attirés par la stabilité poli-
tique et économique du Royaume-
Uni». Mais au Royaume-Uni, ces visas
ne sont pas sans créer quelques
controverses. Les visas d’entrepre-
neur, accordés à ceux qui sont prêts à
investir au moins 250 000 euros dans
une entreprise, ont attiré des fraudeurs.
L’inspecteur en chef des douanes,
John Vine, a ainsi dénoncé en sep-
tembre dernier le manque de rigueur
dans le traitement des dossiers par le
ministère de l’Intérieur. Il a expliqué
que beaucoup de ces visas étaient
indûment accordés à des étudiants
souhaitant rester en Grande-Bretagne.
«Il fallait prouver qu’on avait l’argent à
disposition mais il n’y avait pas de
contrôle pour savoir s’il était effective-
ment investi», note un avocat. Depuis
janvier 2013, les candidats à ce visa
doivent détailler un «businessplan», ce
qui aurait permis de réduire substan-
tiellement les candidatures fraudu-

leuses. Cela dit, la concurrence est
récemment devenue plus dure pour
attirer l’argent des riches étrangers —
entrepreneurs ou investisseurs — et de
leurs familles. Au point que les députés
européens doivent voter aujourd’hui
pour une «résolution» qui demande à
la Commission européenne, en tant
que gardienne des traités, de se pen-
cher sur la façon dont les Etats mon-
naient des permis de résidence ou
même des nationalités à des citoyens
de pays tiers.

La citoyenneté peut-elle se vendre ?
A priori, la Commission européen-

ne n’a aucune voix au chapitre. Seuls
les Etats sont compétents pour dire qui
sont leurs résidents et citoyens. Mais
la volonté de Malte (400 000 habitants)
de donner la nationalité maltaise et,
donc, l’accès aux 28 pays européens
contre 650 000 euros a mis le feu aux
poudres et profondément choqué.
«Une citoyenneté ne se vend pas»,
rappelle une députée française.  Dans
leur résolution, les députés rappellent
que, si les Etats sont souverains, ils
sont censés respecter les valeurs com-
munes européennes où la nationalité
n’est pas donnée en fonction de la
richesse de la personne. Malte se
défend en soulignant que son pro-
gramme est limité à 1 800 demandes,
soit une goutte d’eau dans le flot des
nationalisations des 28 pays membres.
Et de promettre une vigilance absolue
pour vérifier la moralité des deman-
deurs et l’origine de leurs fonds. Or,
avec le principe de libre circulation des
personnes, un passeport pour l’un des
pays de l’Union équivaut à un passe-
port pour 28 Etats. Hier soir, la com-
missaire à la Justice, Viviane Reding, a
donc rappelé aux Etats membres qu’ils
devraient donner la nationalité à des
personnes qui ont un lien réel avec

leur territoire et qu’ils doivent le faire
en pensant à l'engagement d’une
coopération sincère entre les Etats
membres. Dans la plupart des pays,
une condition de résidence est toute-
fois réclamée. Au Royaume-Uni, il faut
près de cinq ans de présence pour
obtenir la résidence permanente, sauf
lorsqu’on a investi plus de 5 millions ou
créé au moins 10 emplois, auxquels
cas trois ans suffisent. Enfin, il faut
encore un an de résidence permanen-
te pour devenir citoyen à part entière.

Une carotte qu’on agite
pour attirer les capitaux étrangers
En Espagne et au Portugal, à l’ins-

tar d’autres pays d’Europe du Sud
comme Chypre, le permis de séjour
est devenu une carotte qu’on agite
pour attirer les capitaux étrangers. 

Et ça marche. Depuis le lancement
en octobre 2012 du  permis de rési-
dence pour activité d’investissement»,
qui, comme son nom l’indique, offre un
visa aux étrangers qui investissent
dans le pays, le Portugal a capté 307
millions d’euros. L’Espagne a adopté
un système similaire fin septembre
2013 et n’en a pas encore divulgué les
résultats. C’est là un nouvel instrument
de captation de fonds extérieurs, dont
les deux pays, sortis de la récession
en 2013, ont cruellement besoin pour
pallier l’effondrement de leur demande
interne. Laquelle commence à montrer
de timides signes de reprise. 

Il s’agit aussi pour l’Espagne d’en-
rayer durablement la fuite de capitaux
subie en 2012, qui s’est résorbée
depuis avec une hausse de 18% des
investissements directs entre janvier et
septembre 2013, avant la création du
visa pour investissement. 

Les prétendants audit «visa gold»
portugais doivent investir au moins
1 million d’euros dans le pays, acheter

des biens immobiliers d’une valeur
minimale de 500 000 euros ou créer au
moins dix postes de travail.

Où figurent les «riches» Algériens 
dans cette ruée vers l’achat 
de nationalités en Europe ?

L’investissement doit avoir une
durée de cinq ans minimum. A ce jour, le
gouvernement portugais a accordé 478
visas de ce type. Les Chinois en sont les
premiers destinataires, séduits par la
liberté de circulation et de travail au sein
de l’espace Schengen que permet ce
visa. Ils sont suivis, loin derrière, des
Russes, des Brésiliens et des Angolais.
L’engouement pour l’option immobilière
est tel que, d’après l’Association portu-
gaise d’agents immobiliers (Apemip), les
«visas gold» ont fortement contribué au
redressement du marché immobilier
observé fin 2013. De quoi faire rêver l’Es-
pagne, dont l’immobilier reste empêtré
dans la crise, lesté par la présence de
plusieurs centaines de milliers de loge-
ments neufs sans acquéreurs.  

<Néant>Le gouvernement espagnol
propose d’ailleurs lui aussi un permis de
séjour en échange de l’achat de 500 000
euros d’immeubles, un montant rapide-
ment atteint dans les grandes villes
comme Madrid. Les étrangers qui inves-
tissent 2 millions d’euros en titres de
dette publique ou 1 million en actions
d’entreprises espagnoles ou même en
dépôts bancaires peuvent aussi pré-
tendre au visa. Dernière option pour les
candidats étrangers : avoir un projet
créateur d’emplois, contribuant significa-
tivement à l’économie locale ou porteur
d’innovation. Le visa pour investisse-
ment, valable un an, donne droit à un
permis de séjour de deux ans renouve-
lable. Au Royaume-Uni, une commission
gouvernementale doit faire des recom-
mandations le mois prochain pour que
l’argent investi bénéficie davantage au
pays et à son économie. Les visas d’in-
vestisseur pourraient être mis aux
enchères ou on pourrait demander aux
candidats d’investir dans des hôpitaux
ou des écoles. Où figurent les «riches»
Algériens dans cette ruée vers l’achat
de nationalités européennes ? Une
chose certaine, ils sont de plus en plus
nombreux, et ce, depuis au moins une
dizaine d’années à acquérir au prix fort
une nationalité d’un pays européen,
blanchissant très souvent l’argent mal
acquis et qui ont eu toutes les facilités
internes à faire fuir des capitaux à l’ori-
gine douteuse. Hypocrisie des Euro-
péens qui ferment les yeux sur l’origine
de ces fonds, car après tout, ils récupè-
rent d’une main les pots-de-vin qu’ils
ont versé de l’autre main.
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Selon la publication française Tout sur l’immobilier (28 février
2014), les notaires de Paris — Ile-de-France — publient des don-
nées relativisant l'impact des acheteurs étrangers sur l'augmen-
tation des prix immobiliers. Les acquéreurs non résidents sont de
moins en moins nombreux depuis 2005. Les notaires veulent
tordre le coup à une idée reçue.  Dans son étude «Deux décen-
nies d'immobilier en Ile-de-France», publiée jeudi 27 février
2014, la chambre des notaires franciliens souligne que l'impact
des acheteurs étrangers sur la hausse des prix est moindre que
ce que l'on pourrait croire. En particulier, l'analyse relativise le
poids des acheteurs vivant en dehors de France. Ainsi, 8,3% des
appartements et 8,4% des maisons anciennes acquises en 2013
dans la région Ile-de-France ont été achetés par des étrangers.
Sur ces proportions, seuls 13,4% des appartements et 2,5% des
maisons appartiennent à des personnes établies hors de France.
La prépondérance des étrangers résidents se vérifie dans les
statistiques propres aux départements franciliens : la proportion
d'acheteurs étrangers est la plus forte dans la collectivité qui
regroupe le plus grand nombre d'immigrés du pays, à savoir la

Seine-Saint-Denis (13,4% des achats d'appartements, 16,7%
pour les maisons). Les Portugais sont largement représentés sur
ce segment davantage représentatif du marché de la Grande
Couronne (34% des achats de maisons par des étrangers),
devant les Algériens (11%), Marocains (6%), Turcs (5%) et Rou-
mains (4%). Pour les appartements, les Portugais sont égale-
ment en tête (17%), suivis des Chinois (12%), Algériens (9%),
Italiens (7%) et Marocains (6%).

Les non-résidents davantage portés sur le luxe parisien
L'évolution des achats de non-résidents est également inté-

ressante. Le poids de cette population «dans les acquisitions
réalisées par les étrangers est, contrairement aux idées reçues,
en recul constant depuis 2005». Sur le marché des appartements
anciens, leurs achats comptent pour seulement 1,1% des 91 540
ventes enregistrées en 2013 dans la région francilienne. Sans
surprise, les étrangers non résidents sont en réalité présents sur
essentiellement un seul marché : Paris. Depuis 1996, ils repré-
sentent en moyenne 42% des achats réalisés par des étrangers

dans la capitale.  Ces acquéreurs comptent pour 4% des ventes
totales actées dans Paris intra-muros. Leur activité se concentre
sur «des appartements anciens dont le prix au m² est 23% plus
élevé que les étrangers résidents, avec un budget médian de 410
000 euros. Ils achètent aussi des biens 10% plus chers que les
acquéreurs français non résidents et 21% plus chers que les
acquéreurs français résidents». Parmi cette population, les Ita-
liens sont largement plus nombreux (7,3% des achats de non-
résidents) que les Américains (3%), les Libanais (2,5%), les Algé-
riens (2,2%) et les Britanniques (1,8%). 

Une tendance se dessine depuis quelques années maintenant,
les «riches» algériens non résidents en Europe boudent de plus en
plus la France et préfèrent les terres espagnoles — lieu de leurs
vacances —, pour s’y installer plus durablement, en commençant
par leurs familles et en scolarisant leurs enfants. Les autorités
espagnoles restent très discrètes sur l’ampleur de ce phénomène
et refusent d’avancer des chiffres : quand on accueille les «riches»
étrangers à bras ouverts, on ne… compte pas !

LSC

Les étrangers non résidents et l’immobilier en Ile-de-France

Que ne ferait pas l’Europe qui se dit en crise pour équilibrer sa trésore-
rie et relancer son économie ? La mise en vente de la nationalité pour les
étrangers non-résidents bat son plein au sein des pays membres de
l’Union européenne, c’est à qui mieux mieux, et on ne recule devant rien
pour attirer l’argent des «nouveaux» riches des pays du Sud. Qu’impor-
te la moralité des demandeurs et l’origine de leurs fonds. C’est là un nou-
vel instrument de captation de fonds extérieurs. Toutes les formules y
passent : «permis de résidence pour activité d’investissement», visas
d’entrepreneur et d’investisseur, etc., prétendants audit «visa gold».


